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4. Prie Jes chefs de secretariat des organismes et 
programmes interesses de prendre, dans leur domaine 
de competence, Jes mesures correctives qui s'impo
sent eu egard aux observations et commentaires for
mules par le Comite des commissaires aux comptes 
dans ses rapports 10 • 
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'36/66. Financement de la Force des Nations Unies char
gee d'observer le degagement 

A 

L 'Assemblee genera le, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
le financement de la Force des Nations Unies chargee 
d'observer le degagement 11 , ainsi que le rapport cor
respondant du Comite consultatif pour Jes questions 
administratives et budgetaires 12 , 

Ayant a /'esprit les resolutions 350 (1974), 363 (1974), 
369 (1975), 381 (1975), 390 (1976), 398 (1976), 408 (1977), 
420 ( 1977), 429 (1978), 441 ( 1978), 449 ( 1979), 456 (1979), 
470 (1980), 481 (1980), 485 (1981) et 493 (1981) du Con
seil de securite, en date des 31 mai 1974, 29 novembre 
1974,28mai 1975,30novembre 1975,28mai 1976,30no
vembre 1976, 26 mai 1977, 30 novembre 1977, 31 mai 
1978, 30 novembre 1978, 30 mai 1979, 30 novembre 
1979, 30 mai 1980, 26 novembre 1980, 22 mai 1981 et 
23 novembre 1981, 

Rappe/ant ses resolutions 3101 (XXVIII) du 
11 decembre 1973, 3211 B (XXIX) du 29 novembre 
1974, 3374 C (XXX) du 2 decembre 1975, 31/5 D du 
22 decembre 1976, 32/4 C du 2 decembre 1977, 
33/13 D du 8 decembre 1978, 34/7 C du 3 decembre 
1979, 35/44 du Jer decembre 1980 et 35/45 A du 1er 
decembre 1980, 

Reaffirmant ses decisions anterieures concernant le 
fait que, pour couvrir Jes depenses occasionnees par 
des operations de cette nature, ii convient d'appliquer 
une procedure differente de celle qui est utilisee pour 
couvrir les depenses inscrites au budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Tenant compte du fait que les pays economi
quement developpes sont en mesure de verser des 
contributions relativement plus importantes et que les 
pays economiquement peu developpes ont une capa
cite relativement limitee de participer au financement 
des operations de maintien de la paix qui entrainent 
de lourdes depenses, 

Ayant a I' esprit Jes responsabilites speciales qui 
incombent aux Etats membres permanents du Conseil 
de securite touchant le financement des operations de 
cette nature, comme ii est indique dans la resolution 
1874 (S-IV) de I' Assemblee generale, en date du 
27 juin 1963, et dans d'autres resolutions de I' Assem
blee, 

•
0 Documents officiels de /' Assemblee generale, trente-sixieme 

session, Supplement n° 5A (A/36/5/Add.1), sect. II; ibid., Supple
ment n° 5B (A/36/5/Add.2), premiere partie, sect. II; ibid., Sup
plement n° 5C (A/36/5/Add.3), sect. I; ibid., Supplement n° 5D 
(A/36/5/Add.4), sect. II; ibid., Supplement n° 5£ (A/36/5/Add.5), 
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11 A/36/600. 
12 A/36/704. 

Decide d'ouvrir au Compte special dont ii est ques
tion au paragraphe 1 de la section II de la resolution 
3211 B (XXIX) de I' Assemblee generale un credit 
d'un montant brut de 14 959 248 dollars (soit un 
montant net de 14 801 748 dollars) correspondant aux 
depenses autorisees et reparties en vertu de la sec
tion III de la resolution 35/45 A de I' Assemblee gene
rale pour les operations de la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement, pour la pe
riode allant du I er juih au 30 novembre 1981 inclus; 

II 

I. Decide d'ouvrir au Compte special un credit de 
15 974 000 dollars pour les operations de la Force des 
Nations Unies chargee d'observer le degagement, 
pour la periode allant du 1 er decembre 1981 au 31 mai 
1982 inclus; 

2. Decide en outre, a. titre d'arrangement special, 
sans prejudice de la position de principe que Jes Etats 
Membres pourront prendre lors de l'examen even
tuels par I' Assemblee generale d'arrangements relatifs 
au financement des operations de maintien de la 
paix : 

a) De repartir un montant de 9 315 973 dollars pour 
la periode de six mois susmentionnee entre les Etats 
Membres vises a l'alinea a du paragraphe 2 de la re
solution 3101 (XXVIII) de I' Assemblee generale selon 
les proportions fixees par le bareme des quotes-parts 
pour Jes annees 1980, 1981 et 1982; 

b) De repartir un montant de 6 272 080 dollars pour 
la periode de six mois susmentionnee entre les Etats 
Membres vises a l'alinea b du paragraphe 2 de la re
solution 3101 (XXVIII) et a l'alinea b du paragraphe 2 
de la section II de la resolution 3374 C (XXX) selon 
les proportions fixees par le bareme des quotes-parts 
pour Jes annees 1980, 1981 et 1982; 

c) De repartir un montant de 378 440 dollars pour 
la periode de six mois susmentionnee entre les Etats 
Membres vises a l'alinea c du paragraphe 2 de la re
solution 3101 (XXVIII), a l'alinea c du paragraphe 2 
de la section II de la resolution 3374 C (XXX) et au 
paragraphe 1 de la section V de la resolution 33/ 13 D 
selon Jes proportions fixees par le bareme des 
quotes-parts pour Jes annees 1980, 1981 et 1982; 

d) De repartir un montant de 7 507 dollars pour la 
periode de six mois susmentionnee entre les Etats 
Membres vises a l'alinea d du paragraphe 2 de la re
solution 3101 (XXVIII), au paragraphe 1 de la sec
tion V de la resolution 3374 C (XXX), au para
graphe 1 de la section V de la resolution 31/5 D, au 
paragraphe 1 de la section V de la resolution 32/4 C, 
au paragraphe 1 de la section V de la resolution 
33/13 D, au paragraphe 1 de la section V de la reso
lution 34/7 C et au paragraphe l de la section V de la 
resolution 35/45 A selon les proportions fixees par le 
bareme des quotes-parts pour les annees 1980, 1981 et 
1982; 

3. Decide qu' ii sera deduit des montants re part is 
entre les Etats Membres, comme prevu au para
graphe 2 ci-dessus leurs parts respectives du montant 
estimatif des recettes autres que les recettes prove
nant des contributions du personnel qui a ete ap-
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prouve pour la periode allant du 1er decembre 1981 au 
31 mai 1982 inclus, soit 10 000 dollars; 

4. Decide que, conformement aux dispositions de 
sa resolution 973 (X) du 15 decembre 1955, ii sera de
duit des montants repartis entre les Etats Membres, 
comme prevu au paragraphe 2 ci-dessus, Ieurs soldes 
crediteurs respectifs au Ponds de perequation des im
pots en ce qui concerne le montant estimatif des re
cettes provenant des contributions du personnel qui a 
ete approuve pour la periode allant du 1er decembre 
1981 au 31 mai 1982 inclus, soit 179 000 dollars; 

III 

Autorise le Secretaire general a engager des depen
ses pour la Force des Nations Unies chargee d'obser
ver le degagement jusqu'a concurrence d'un montant 
brut de 2 662 333 dollars par mois (le montant net 
etant de 2 630 833 dollars) pour la periode allant du 
1er juin au 30 novembre 1982 inclus, au cas ou le Con
seil de securite deciderait de proroger le mandat de la 
Force au-dela de la periode de six mois autorisee en 
vertu de sa resolution 493 (1981), ]edit montant de
vant etre reparti entre Jes Etats Membres conforme
ment au plan enonce dans la presente resolution; 

IV 

I. lnsiste sur la necessite de contributions volon
taires a la Force des Nations Unies chargee d'obser
ver le degagement, tant en especes que sous forme de 
services et de fournitures pouvant etre acceptes par le 
Secretaire general; 

2. Prie le Secretaire general de prendre toutes Jes 
mesures voulues pour que Ies operations de la Force 
des Nations Unies chargee d'observer le degagement 
soient menees avec le maximum d'efficacite et d'eco
nomie; 

V 

1. Decide que Saint-Vincent-et-Grenadines et le 
Zimbabwe seront inclus dans le groupe d'Etats Mem
bres mentionnes a l'alinea d du paragraphe 2 de la re
solution 310 I (XXVIII) de I' Assemblee generale et 
que leurs contributions a la Force des Nations Unies 
chargee d'observer le degagement seront calculees 
conformement aux dispositions de la resolution rela
tive au bareme des quotes-parts adoptee par I' Assem
blee generate a la session en coursU; 

2. Decide en 0111re que, conformement a l'alinea c 
de !'article 5.2 du reglement financier de l'Orga
nisation des Nations Unies, Jes contributions des 
Etats Membres vises au paragraphe I de la presente 
section a la Force des Nations Unies chargee d'ob
server le degagement jusqu'au 30 novembre 198 I se
ront comptabilisees comme recettes accessoires et 
deduites des credits ouverts repartis dans la section II 
ci-dessus. 
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13 Voir resolution 36/231 B ci-dessous. par. I et 4. 

B 

L 'Assemh/ee genera le, 

Considerant la situation financiere du Compte spe
cial de la Force d'urgence des Nations Unies et de la 
Force des Nations Unies chargee d'observer le dega
gement, telle qu'elle est exposee dans le rapport du 
Secretaire general 11 , et se referant au paragraphe 5 du 
rapport du Comite consultatif pour Jes questions ad
ministratives et budgetaires 12 , 

Consciente qu'il est indispensable de fournir a la 
Force des Nations Unies chargee d'observer le dega
gement Jes ressources financieres necessaires pour Jui 
permettre de s 'acquitter des responsabilites qui Jui in
combent en vertu des resolutions pertinentes du Con
seil de securite, 

Preocrnpee par le fait que le Secretaire general 
continue a avoir de plus en plus de difficultes a faire 
face au jour le jour aux depenses engagees au titre des 
Forces, en particulier en ce qui concerne Jes sommes 
a rembourser aux gouvernements des Etats qui four
nissent des contingents, 

Rappe/ant ses resolutions 33/ 13 E du 14 decembre 
I 978, 34/7 D du 17 decembre I 979 et 35/45 B du 
I er decembre I 980, 

Reconnaissant que, du fait que certains Etats 
Membres ne versent pas leurs contributions, le solde 
excedentaire du Compte special de la Force d'ur
gence des Nations Unies et de la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement a ete utilise 
integralement pour completer les recettes provenant 
des contributions versees pour couvrir les depenses 
des Forces, 

Preocrnpee par le fait que !'application des dispo
sitions des alineas h et d de !'article 5.2 et des arti
cles 4.3 et 4.4 du reglement financier de !'Organisation 
des Nations Unies aggraverait la situation financiere 
deja difficile des Forces, 

Decide de suspendre ]'application des dispositions 
des alineas h et d de l'article 5.2 et des articles 4.3 
et 4.4 du reglement financier de !'Organisation des 
Nations Unies en ce qui concerne le montant de 
2 694 446 dollars, qui devrait sinon etre annule en 
vertu desdites dispositions, ce montant devant etre 
inscrit au compte dont ii est question dans le disposi
tif de la resolution 33/ 13 E de I' Assemblee generale et 
demeurer inscrit ace compte d'attente jusqu'a ce que 
I' Assemblee prenne une nouvelle decision. 

l7e seance p/eniere 
30 1101·emhre 1981 

36/116. Crise financiere de ]'Organisation des Nations 
Unies 

A 

L'Assemh/ee generate, 

Rappe/am le consensus du Comite special des ope
rations de maintien de la paix 14 adopte par l'Assem
blee generale le Jer septembre 1965 15, 

.. " Voir [!ocuments officiels de l'Assemb/ee 1dnerale, dix-neu
l'leme sesswn, Annexe.I', annexe n° 21, document A/5916. 

"Ibid., dix-11e111·ieme session. Supplement n° 15 (A/5815), 
p. 11. 


